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- Editorial  - 
 

Le saviez-vous  ?  
 

Jurisprudence - Le 27 novembre 2008, le Dr M., mŽdecin 

gŽnŽraliste exer•ant en SociŽtŽ Civile de Moyens (SCM) a ŽtŽ 

condamnŽ ˆ une peine dÕinterdiction dÕexercer la mŽdecine 

pendant 8 jours assortie du sursis pour sÕ•tre livrŽ de fa•on 

habituelle ˆ des tentatives de dŽtournement de clie nt•le aupr•s 

de patients de son confr•re se trouvant dans la sal le dÕattente du 

cabinet mŽdical commun. (Dossier cdn9933) 

Question du Docteur G., mŽdecin gŽnŽraliste (59) 

JÕenvisage de mÕassocier avec un autre mŽdecin. Que l 

risque pour ma patient•le ? 

RŽponse  : comme vous le savez, lÕarticle 57 du code de 

dŽontologie mŽdicale interdit le Ç dŽtournement ou la tentative de 

dŽtournement de client•le  È. Pour autant, il ne peut y avoir 

dÕinterdiction totale de recevoir les patients dÕun confr•re puisque 

cela serait une entrave ˆ la libertŽ de choix du pa tient. Toute 

Ç concurrence active È ˆ s avoir la sollicitation de la client•le 

dÕun confr•re, est donc condamnŽe(2). 

 

 

 

Le cabinet mŽdical, 

lieu public ou privŽ ? 

Le cabinet mŽdical est un Etablissement Recevant du  

Public (ERP) de 5 •me  catŽgorie . Il doit donc se soumettre ˆ la 

lŽgislation applicable, notamment en mati•re dÕaccessibilitŽ aux 

personnes handicapŽes.  

Cependant, il ressort de lÕarticle R.111-1-1 du code de la 

construction et de lÕhabitat que le local occupŽ par le 

professionnel libŽral nÕest plus considŽrŽ tel un Ž tablissement 

recevant du public d•s lors que lÕactivitŽ du pro fessionnel 

libŽral sÕexerce dans le m•me ensemble de pi•ces qu e la vie 

familiale (1). 

Votre  question Ð notre rŽponse 
 

 

!  

LÕAide juridique et Professionnelle  : 

LÕURML rŽpond gratuitement ˆ vos 

questions via un service dÕexpertise. 

La judiciarisation croissante de notre 

sociŽtŽ, les tracasseries administratives 

de plus en plus nombreuses laissent 

souvent les mŽdecins perplexes, ces 

questions Žtant bien ŽloignŽes de leur 

formation professionnelle initiale. 

Depuis 2005, lÕURML a mis ˆ la 

disposition des mŽdecins libŽraux un 

service de renseignements et 

dÕinformations dans des domaines aussi 

variŽs que fiscalitŽ, comptabilitŽ, 

lŽgislation, hygi•ne et sŽcuritŽ ou m•me 

culture et communication. 

Ce service vous est offert 

gratuitement par votre URML , future 

Union RŽgionale des Professionnels de 

SantŽ (URPS). 
 

Courriel : union @urmlbourgogne.org 

TŽl. 03 80 58 84 88 
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Question du Docteur V., mŽdecin gŽnŽraliste (60) 

MŽdecin traitant,  jÕinterviens en EHPAD. Le choix du 

mŽdecin est-il imposŽ au patient ? 

RŽponse : la personne ‰gŽe conserve le libre choix du 

mŽdecin et des intervenants libŽraux . En effet, le 

principe de libre choix du patient est un principe dÕordre 

public. Ainsi le code de lÕaction sociale et des familles 

prŽcise quÕest assurŽ ˆ la personne Ç (É) le libre choix 

entre les prestations adaptŽes qui lui sont offerte s, 

soit dans le cadre dÕun service ˆ son domicile, soi t 

dans le cadre dÕune admission au sein dÕun 

Žtablissement spŽcialisŽ  È(5), sous rŽserve des 

nŽcessitŽs liŽes ˆ la protection des mineurs en danger et 

des majeurs protŽgŽs. 

 

Le saviez-vous ?  
 

Vos questions Ð nos rŽponses 
 

Lorsque la couverture dÕun professionnel de santŽ 

libŽral est Ç ŽpuisŽe È  (ex : condamnation pour un montant 

supŽrieur au plafond dÕassurance), lÕarticle L.1142-21-1 du 

code de la santŽ publique prŽvoit lÕintervention de 

lÕOffice National de  lÕIndemnisation des Accidents 

MŽdicaux (ONIAM) dans le cadre dÕune procŽdure 

contentieuse pour laquelle ce praticien  serait 

condamnŽ . Sont concernŽs les professionnels de santŽ 

libŽraux exer•ant une spŽcialitŽ chirurgicale, obstŽtricale 

ou dÕanesthŽsie rŽanimation dans un Žtablissement de 

santŽ. 

En pratique, lÕintervention de lÕONIAM requiert 3 

conditions cumulatives  :  

1. une condamnation dans le cadre dÕune procŽdure 

contentieuse, 

2. lÕŽpuisement de la couverture assurantielle du 

professionnel de santŽ condamnŽ, 

3. lÕimpossibilitŽ pour la victime dÕobtenir lÕexŽcution intŽgrale 

de la dŽcision de justice aupr•s du professionnel c oncernŽ. 

 

Quand lÕassurance nÕassure plus É ! 

Vous souhaitez confier ˆ votre salariŽ de 

nouvelles fonctions au sein du cabinet mŽdical mais 

vous souhaitez, au prŽalable, vŽrifier ses capacitŽ s ˆ 

occuper ce nouveau poste. Avez-vou s pensŽ ˆ la 

pŽriode probatoire (3)? 

Ce dispositif, qui intervient au cours de lÕexŽcution 

dÕun contrat de travail , permet ˆ lÕemployeur de tester 

le salariŽ ˆ un nouveau poste. La pŽriode probatoire doit 

•tre formalisŽe pa r un avenant au contrat de travail. 

Lorsque cette pŽriode nÕest pas concluante, le salariŽ est 

replacŽ dans son poste prŽcŽdent.  

!  Fiche BIBLIOÕURMEL n¡117 Ç pŽriode probatoire È  

 
 

Et si je testais le salariŽ ˆ un 
nouveau posteÉ 

Question du Docteur L., mŽdecin gŽnŽraliste (75) 

Je re•ois ce jour un patient mineur qui souhaiterai t 

dŽsigner une personne de confiance. Quelle est la 

procŽdure ˆ suivre ? 

RŽponse  : nous vous rappelons que les droits des mineurs 

sont exercŽs par les titulaires de lÕautoritŽ parentale (ou le 

tuteur) et que depuis la loi du 4 mars 2002, le mineur peut 

participer aux dŽcisions concernant sa santŽ. 

Comme vous le savez, lÕarticle L.1111-6 du code de la 

santŽ publique prŽvoit la dŽsignation dÕune personne de 

confiance. Attention ! Seule une personne majeur e peut 

dŽsigner une personne de confiance .  

Question du Docteur R., mŽdecin gŽnŽraliste (62) 

Une personne malentendante me demande dÕ•tre 

accompagnŽe dÕun interpr•te lors de ses consultatio ns 

mŽdicales. Que suis-je en droit de lui rŽpondre ? 

RŽponse  : la Ministre de la santŽ a ŽtŽ rŽcemment 

interrogŽe sur cette question. Elle a rappelŽ que Ç rien ne 

sÕoppose en droit ˆ ce que la personne sourde dŽsig ne 

son interpr•te comme personne de confiance au sens 

de lÕarticle L.1111-6 du code de la santŽ publique È(4). 

Elle ajoute Žgalement que Ç d•s lors que la dŽsignation de 

la personne de confiance a bien ŽtŽ faite par Žcrit, les 

professionnels de santŽ nÕont pas compŽtence pour la 

rŽcuser È(4). 

!  Fiche BIBLIOÕURMEL n¡118 Ç personne de confiance È   
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Le saviez-vous ?  
 

Musique, Maestro É  ! 
 
Comme vous le savez, une Ïuvre entre dans le 

domaine public 70 ans, plus lÕannŽe civile en cours , 

apr•s l e dŽc•s du dernier des crŽateurs de lÕÏuvre  

(auteur, compositeur, adaptateur ou arrangeur) (6). La diffusion de 

ces Ïuvres dans la salle dÕattente nÕest pas soumise ˆ 

autorisation ni au paiement de droits dÕauteur ˆ la 

SACEM. 

Attention !  Ces dispositions ne concernent pas les 

Ç droits voisins È  du droit dÕauteur, qui rŽmun•rent les 

producteurs de disques et les interpr•tes des Ïuvres 

diffusŽes et ce, m•me si ces Ïuvres a ppartiennent au 

domaine public ! Dans cette hypoth•se, il convient de 

faire une dŽclaration aupr•s de la SociŽtŽ pour la 

Perception de la RŽmunŽration Equitable (SPRE) , 

organisme en charge de la gestion des droits voisins. 

 
Contact  : SPRE Bourgogne, TŽl. 03 89 61 14 10 

 

 

Le certificat, toujours le 
certificatÉ ! 

 
Voici un rappel de la conduite ˆ tenir en mati•re d e 

Ç demandes de certificats en milieu scolaire È(6). 

*EntrŽe ˆ lÕŽcole maternelle* : Ç tout enfant doit pouvoir 

•tre accueilli, ˆ lÕ‰ge de trois ans (É) È, sans certificat 

mŽdical. 

*EntrŽe ˆ lÕŽcole ŽlŽmentaire* : lÕobligation de certificat 

mŽdical dÕaptitude pour lÕadmission en Žcole ŽlŽmentaire 

est supprimŽe. Le certificat mŽdical attestant que lÕenfant 

a bŽnŽficiŽ des vaccinations obligatoires est nŽcessaire 

au moment de lÕinscription.  

*Sorties scolaires* : le certificat mŽdical nÕest pas 

nŽcessaire aux sorties scolaires, aux sorties et aux 

voyages collectifs. 

*Absences scolaires* : Ç les certificats mŽdicaux ne 

sont exigibles que dans les cas de maladies 

contagieuses È. 

*Pratique de lÕŽducation physique et sportive* : Ç le 

certificat mŽdical nÕest pas requis dans le cadre de 

lÕenseignement de lÕŽducation physique et sportive È. 

Question du Dr Y., psychiatre (59) 

Un contrat doit-il nŽcessairement •tre communiquŽ 

au Conseil de lÕOrdre ?  

Notre rŽponse : les contrats et avenants relatifs ˆ 

lÕexercice professionnel du mŽdecin doivent •tre 

communiquŽs au Conseil dŽpartemental de lÕOrdre  

des mŽdecins  au sens de lÕarticle L.4111-9 du code de 

la santŽ publique. Par ailleurs, cet article ne sÕapplique 

pas aux contrats types soumis ˆ lÕapprobation des 

ministres chargŽs de la santŽ et de la sŽcuritŽ sociale et 

exclurait donc les contrats du type CAPIÉ  

Question du Docteur F., mŽdecin gŽnŽraliste (92) 

Je suis le mŽdecin traitant dÕune patiente dont les 

enfants souhaitent lÕhospitalisation. Suis- je obligŽe 

de suivre lÕavis du psychiatre qui a Žtabli un cert ificat 

mŽdical indiquant Ç Žtat de soins immŽdiat assorti 

dÕune surveillance constante en milieu hospitalier È 

alors que jÕestime que cette patiente ne nŽcessite pas 

dÕhospitalisation immŽdiate ? 

RŽponse  : comme vous le savez, la demande 

dÕHospitalisation ˆ la Demande dÕun Tiers (HDT) doit •tre 

accompagnŽe de 2 certificats mŽdicaux Ž manant de 2 

mŽdecins diffŽrents  (Cf. Lettre juridique N¡16). Le certificat 

dÕHDT entre dans la catŽgorie des certificats ˆ dŽlivrance 

obligatoire. Cependant, rien ne vous oblige ˆ  suivre lÕavis 

du premier mŽdecin. Vous restez libre de conclure que 

le patie nt ne para”t pas justifier dÕune telle mesure  

(ex : pathologie non probante, possibilitŽ de consentement 

valable du patientÉ). Dans lÕhypoth•se o• la personne 

demanderesse nÕest pas habilitŽe  (ex : le personnel 

soignant de lÕŽtablissement dÕaccueil), vous devez refuser 

de rŽdiger le certificat . La rŽdaction du certificat dÕHDT 

demeure donc sous votre enti•re responsabilitŽ , apr•s 

un examen clinique complet et consciencieux. 

!  

!  
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Vos questions Ð nos rŽponses 
!

Question du Docteur P., pŽdiatre (62) 

Ai-je le droit dÕinstaller une camŽra de surveillan ce dans ma salle dÕattente ? 

RŽponse  : oui, vous pouvez installer une ou plusieurs camŽras de surveillance 

sous rŽserve de remplir obligatoirement une demande dÕautorisation dÕun 

syst•me de vidŽosurveillance  ˆ transmettre ˆ la prŽ fecture du dŽpartement dans 

lequel vous souhaitez installer ce dispositif (Cerfa N¡13806-01).  

La demande peut Žgalement •tre effectuŽe par tŽlŽprocŽdure : 

http://www.videoprotection.interieur.gouv.fr  

 

 
 
 
 
 

A noter.  Vous •tes tenu dÕinformer votre patient•le de cette vidŽosurveillance ˆ lÕaide dÕaffiches ou de panonceaux. 

Par ailleurs, toute personne intŽressŽe a un droit dÕacc•s aux enregistrements la concernant. En outre, le dŽlai de 

conservation des images ne peut excŽder 30 jours . !  Fiche BIBLIOÕURMEL N¡119 Ç camŽra dans la salle dÕattente È  

 

Question du Docteur J., cardiologue (80) 

Dois-je dŽclarer les fichiers informatiques relatif s ˆ mes patients ?  

RŽponse  : oui, vous devez obligatoirement dŽclarer vos fichiers ˆ la Co mmission Nationale de lÕInforma tique et 

des LibertŽs (CNIL),  en vous rŽfŽrant ˆ la Ç norme 50 È. Les donnŽes collectŽes sont notamment lÕidentitŽ du patient 

(nom, prŽnom, adresse..), le numŽro de sŽcuritŽ sociale, les donnŽes mŽdicales (historique des soins, traitement...)É  

A savoir.  Les donnŽes sont conservŽes 5 ans ˆ compter de la derni•re intervention sur le dossier du patient puis 

archivŽes 15 ans sur support distinct. 90 jours pour le double des feuilles de soins. 

DŽclaration en ligne : www.cnil.fr  - rubriques Ç P rofessionnels È !  Ç dŽclarer È ! Ç dŽclaration simplifiŽe È 

Contact CNIL. TŽl : 01.53.73.22.22 

!  

!  

 

 
(6) Article L.123-1 du code de la propriŽtŽ intellectuelle 
 
7) Note de service N¡2009-160 du 30 octobre 2009, Jean-Louis 
NEMBRINI, Ç Obligation scolaire Ð demandes de certificats mŽdicaux 
en milieu scolaire È. Texte adressŽ aux rectrices et recteurs 
dÕacadŽmie, aux inspectrices et inspecteurs dÕacadŽmie, aux directrices 
et directeurs des services dŽpartementaux de lÕEducation nationale. 
 
 


